
Monsieur,

Par courrier électronique du 30 avril 2020, vous nous avez contactés pour connaître la
réglementation concernant la mise en peinture d’un ouvrage d'art.

Votre projet consiste à décaper puis repeindre les parties métalliques (structure et garde-
corps)  de  l’OA11  dit  pont  du  Flotteur  qui  enjambe  l’Yonne  sur  la  déviation  de  Clamecy
(RN151).

Ces travaux seront effectués au moyen d’une nacelle négative (hors du lit du cours d’eau)
et d’un échafaudage sous l’ouvrage et au-dessus du cours d’eau.

L’échafaudage  de  type  tubulaire  sera posé  sur  le  fond  du  cours  d’eau,  de  manière
manuelle, afin de réaliser les travaux, en récupérant tout départ éventuel de matériaux pour ne
pas impacter le milieu aquatique.

Le procédé de réalisation des travaux comme précité est autorisé sans procédure au titre
de la loi sur l’eau, sous réserve :

– de  poser  ou  déposer  l’échafaudage  dans  la  rivière  dans  la  période  de  basses  eaux
comprise entre juillet et février ;

– de travailler impérativement en dehors de la partie mouillée du cours d’eau ;

– de surveiller  le  site  « Vigicrue » afin d’anticiper  une éventuelle  montée des eaux et
d’évacuer le matériel de la zone inondable ;

– de récupérer tout départ de matériaux pour ne pas impacter le milieu aquatique, puis de
les transférer dans un site apte à les recevoir, hors de la zone inondable ;

– de n’utiliser que du matériel entretenu sans fuites d’hydrocarbures.

L’Yonne est un cours d’eau de deuxième catégorie piscicole. Les travaux sont autorisés
entre le 01 juillet et le 28 février.
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Je  vous informe qu’en cas de pollution  ou dommages causés  au milieu  aquatique,  le
maître  d’ouvrage,  le  maître  d’œuvre  et  l’entreprise  peuvent  être  tenus  responsables
conjointement.

En cas d’accident ou d’incident pouvant avoir un impact sur le milieu, le pétitionnaire est
prié d’en informer le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) au 03
86 37 67 32 et le Service de Police de l’Eau à la Direction départementale des territoires de la
Nièvre au 03 86 71 71 71.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET


